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DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 
TROISIEME BUREAU 

 
Arrêté n° 06.BMSSE.28 portant modification de la délégation de signature à Monsieur Hugues CORBEAU, 

Directeur Départemental de l’Equipement 
 

LE PRÉFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'honneur 

VU la loi du 28 pluviôse An VIII relative à la division du territoire de la République et à l’administration ; 
VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
VU le décret N° 86-351 du 6 mars 1986 modifié par le décret N° 90-302 du 4 avril 1990 et les arrêtés N° 88-2153 du 8 juin 1988, N° 88-3389 du 21 septembre 1988, 
N° 89-2539 du 2 octobre 1989 et les arrêtés du 4 avril 1990, portant charte de la déconcentration en matière de gestion des personnels relevant du ministère chargé 
de l'urbanisme, du logement et des transports ; 
VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 
VU le décret du Président de la République, en conseil des ministres, en date du 2 décembre 2004 nommant Monsieur Claude Baland, préfet de Meurthe-et-
Moselle ; 
VU l'arrêté du ministère de l'équipement, des transports et du logement, en date du 29 avril 2002 nommant Monsieur Hugues Corbeau, ingénieur en chef des ponts 
et chaussées, en qualité de directeur départemental de l'équipement de Meurthe-et-Moselle, à compter du 3 juin 2002 ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 7 septembre 2005 accordant délégation de signature à Monsieur Hugues Corbeau, directeur départemental de l’équipement de Meurthe-
et-Moselle modifié par les arrêtés n°05.BODE.34 du 3 octobre 2005 et n° 06.BMSSE.10 du 9 mai 2006 ;  
SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle; 

A R R Ê T E 
ARTICLE 1 : L'article 1 de l'arrêté préfectoral modifié du 7 septembre 2005 accordant délégation de signature à Monsieur Hugues CORBEAU, directeur 
départemental de l'équipement de Meurthe-et-Moselle, est complété comme suit : 

N° CODE NATURE DE LA DÉLÉGATION RÉFÉRENCES 
 
 
 
A5 r1 

5 - AMENAGEMENT FONCIER ET URBANISME 
r) Publicités, enseignes, pré-enseignes  
 
Demande de pièces complémentaires sur les dossiers de déclaration préalable d’installation de 
dispositifs publicitaires. 
 

 
 
 
Code de l’environnement 
Art. L.581.6 
Décret n° 96.946 du  
24 octobre 1996 

A5 r2 Signature de tous courriers et arrêtés nécessaires à la mise en œuvre des dispositions des articles 
L.581.6 et L.581.28 du Code de l’Environnement. 
 

 

A5 r3 Décisions sur les déclarations préalables publicités et pré-enseignes. Code l'environnement  
Art. L.581.6 
Décret n° 96.946 du 
24 octobre 1996 

ARTICLE 2 : L'article 2 de l'arrêté susvisé est modifié comme suit : 
Mesdames Bernadette CLAVEL, Bénédicte HILT, Messieurs René LEHMANN, Norbert MAINFRAY, Daniel MORLON, Pierre NIKOLIC, Roland SPITZBARTH, Régis 
STENGER. 
ARTICLE 3 : L'article 5 de l'arrêté susvisé est modifié comme suit : 
1 - Madame Bernadette CLAVEL, chargé du service du « secrétariat général », à l'effet de signer les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence : A1 a2 
(à l’exception des contrats annuels de l’architecte conseil et du paysagiste conseil intervenant auprès du Directeur départemental de l’Equipement) ; A1 a3 à A1 
a10 ; A1 a12 à A1 a14 ; A1 a16 à A1 a31 ; A1 a34 ; A1 a36 ; A1 a37. 
17 - Madame Caroline PIOLE, chef de l’unité « politique de l’habitat et de la ville », à l’effet de signer les décisions de l’article 1 portant les références : A1 a19 
(congés annuels exclusivement des agents placés sous son autorité) ; A1 a36 ; A4 b 19. 
ARTICLE 4 : L'article 6 de l'arrêté susvisé est modifié comme suit :  

2 - en remplacement de Madame Bernadette CLAVEL 
* par Monsieur Jean MOSSBACH, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence ci-après : A1 a3 à A1 a10 ; A1 a12 ; A1 a13 ; A1 a16 à 
A1 a18 ; A1 à 19 à A1 a22 (pour les actes exclus à l’alinéa 21 de l’article 5) ; A1 a23 à A1 a26 ; A1 a29 (pour les actes exclus à l’alinéa 21 de l’article 5) ; A1 
a30 ; A1 a34 ; A1 a37.  
3 - en remplacement de Monsieur Régis STENGER 
* par Madame Caroline PIOLE 
5 - en remplacement de Madame Bénédicte HILT 
* par Monsieur Cédric GIRARDY, pour les décisions de l’article 1 portant les numéros de référence ci-après : A2 a1 à A2 a3 ; A2 c2 (exclusivement lorsque la 
durée du chantier est inférieure à 1 mois). 
* par Madame Séverine BESSON, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros de référence ci-après : A7 a1 à A7 a5. 
* par les fonctionnaires suivants : Bernadette CLAVEL, René LEHMANN, Norbert MAINFRAY, Daniel MORLON, Pierre NIKOLIC, Roland SPITZBARTH, 
Régis STENGER, pour les décisions de l'article 1 portant les numéros A2 c5 et A2 c6 (circulation des poids lourds les week-ends et jours fériés). 

Le reste sans changement. 
ARTICLE 5 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Hugues CORBEAU, directeur 
départemental de l'équipement, affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont une ampliation sera adressée à 
Monsieur le Trésorier-payeur général. 
Nancy, le 23 août 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
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